
 
 
ANNEXE 1 
 
 
 
Régularisation des comptes d’amortissement des subventions 
d’investissement reçues.  
 
a) Subventions reçues avant l’exercice 2004  
 
La nomenclature M52 applicable aux départements, qui rend les 
amortissements obligatoires, est entrée en vigueur le 1er janvier 2004. Les 
subventions encaissées les années antérieures à 2004 figurant au bilan n’ont 
jamais donné lieu à une reprise. 
Par conséquent, afin d’apurer le compte 131, il est nécessaire de procéder au 
virement d’un montant total de 6 738 505,65 € sur le compte 1068 (débit) en 
le prélevant sur les comptes 131 (crédit) tel que détaillé ci-dessous :  
 

1311 934 491,19
1312 2 000 000,00
1314 210 967,61

13172 146 185,54
13173 16 704,10
1318 108 028,41  

 
et pour la Dotation d’Equipement des Collèges (DDEC) sur le compte 1332  
(crédit)  pour 3 322 128,80 €. 
 
b) Rattrapage des amortissements  
 
Il s’agit du rattrapage des amortissements non constatés pour des 
subventions  d’investissement reçues par le prélèvement d’un montant de 
1 118 138 € sur le compte 1068 (crédit)  et l’imputation au débit des comptes 
139 détaillé comme suit : 
 

13911 1 085 743,00
13912 15 976,00
13913 11 350,00
13914 1 235,00
13918 3 834,00  

 
 
 






































